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Mesdames, Messieurs,  
 
Les lois 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, et 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales précisent les objectifs, le 
contenu, et les modalités d’adoption du schéma d’organisation sociale et médico-sociale. 
L’établissement de ce schéma constitue une obligation légale pour les Départements, il doit 
être réactualisé tous les 5 ans. Le schéma départemental de protection de l’enfance est l’une 
de ses composantes.  
 
Ce schéma doit préciser :  
 
o la nature, le niveau et l’évolution des besoins sociaux et médico-sociaux de la 

population,  
 
o dresser le bilan quantitatif et qualitatif de l’offre existante, 

 
o déterminer les perspectives et les objectifs de développement de l’offre (création, 

transformation ou suppression d’établissements et de services),  
 
o préciser le cadre de la coopération et de la coordination susceptible d’être établi entre 

les établissements et avec d’autres collectivités afin de satisfaire tout ou partie des 
besoins recensés, 

 
o déterminer les critères d’évaluation des actions mises en œuvre. 

 
La réactualisation du premier schéma de protection de l’enfance (2000-2005) a été différée 
afin de prendre en compte les nombreuses modifications législatives intervenues entre 2005 
et 2007, notamment l’adoption de la loi 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de 
l’enfance. Le projet de schéma proposé couvrira la période 2010-2014. 
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La démarche d’actualisation du schéma a été pilotée par un comité de pilotage partenarial et 
s’est déroulée sur une période de 13 mois. Elle s’est décomposée en 4 étapes :  
 
- une réactualisation de l’état des lieux et un rappel des spécificités du territoire, 
 
- la réunion de groupes de travail thématiques de professionnels composés à parité de 

représentants des services départementaux et de partenaires extérieurs, 
 
- une enquête auprès d’un échantillon de parents et enfants concernés par un 

accompagnement en protection de l’enfance, 
 
- la rédaction du projet de schéma à partir de ces différents matériaux après validation par le 

comité de pilotage des projets et actions à prioriser. 
 
La dimension opérationnelle de ce projet de schéma est renforcée par un nombre 
volontairement limité de projets (17) et d’actions (moins de 30), par la désignation précise de 
l’autorité chargée de son suivi - l’Observatoire départemental partagé de la protection de 
l’enfance dont c’est la mission légale - et par l’identification de critères d’évaluation pour chaque 
action.  
 
 
Le projet de schéma est l’occasion, dans un contexte législatif, et institutionnel largement 
réformé et un contexte budgétaire contraint : 

 
- de réaffirmer les valeurs fortes qui guident l’action commune dans le département de la 

Seine-Saint-Denis,  
 
- d’introduire ou de renforcer des logiques d’actions pérennes faisant référence pour tous au 

travers de projets concrets,  
 
- d’appeler chaque partenaire à assumer pleinement ses responsabilités dans la mise en 

œuvre des missions légales qui lui incombent, ce qui est indispensable à la réussite du 
futur schéma.  

 
 
Le projet de schéma affirme la singularité de la politique départementale de protection de 
l’enfance et la définit comme une politique de proximité. Il réaffirme la primauté de l’action 
éducative, le rôle premier de la famille, le développement d’une logique préventive permanente, 
(c'est-à-dire confiante dans l’avenir). L’inscription de l’action éducative dans une approche 
globale et coordonnée, la nécessaire association de l’enfant et de la famille et la 
complémentarité de différents acteurs concourant aux missions de protection de l’enfance.  
 
Il pose l’impératif d’une observation partagée, d’un pilotage et d’une évaluation de cette 
politique et des actions mises en œuvre. 
 
 
Les ambitions du schéma sont à moyen et long terme et dessinent une évolution forte du 
dispositif actuel. Il ne s’agit plus de superposer et de mobiliser de nouveaux moyens mais 
d’optimiser et de valoriser les ressources existantes en incitant à l’initiative, à la créativité, aux 
coopérations.  
 



3/44 
 
Cinq objectifs stratégiques sont proposés : 
 
- développer une offre territoriale préventive au profit des enfants, des adolescents et des 

familles,  
- parachever le dispositif de traitement des informations préoccupantes,  
- renforcer la place des parents et des familles dans l’action éducative,  
- dépasser le clivage entre prévention et protection et renforcer la proximité de l’offre 

éducative,  
- mieux mutualiser les ressources.  
 
Ces objectifs sont autant de leviers pour la mise en œuvre des valeurs communes. Ils 
permettent d’introduire des mécanismes de changements durables et forment un système 
cohérent d’évolution. 
 
 
Les modalités d’action du projet de schéma sont les suivantes : 
 
- l’élaboration de cadres de référence partagés (référentiel de l’évaluation des informations 

préoccupantes, cadre de référence de l’accueil, charte départementale de l’information 
partagée, document d’orientation et contrats d’objectifs avec la prévention spécialisée, 
clarification du positionnement des services départementaux dans les programmes de 
réussite éducative…), 

 
- le développement de formations communes,  
 
- la mise en place d’expérimentations (diversification et territorialisation de l’offre de milieu 

ouvert, territorialisation de l’offre d’accueil),  
 
- l’évolution des dispositifs existant (dispositif d’accueil d’urgence, mise en place par 

redéploiement d’un dispositif innovant d’accompagnement des situations complexes, projet 
d’accueil familial intégré au projet de service de l’ASE).  

 
Fort du constat d’un réseau important et performant d’acteurs autour du jeune enfant (PMI, 
Services d’accueil de jour, crèches, maternités…) le projet de schéma, s’il concerne l’ensemble 
des enfants et jeunes de 0 à 21 ans, cible prioritairement deux populations pour lesquelles 
l’insuffisance ou l’inadaptation des réponses sont plus marquées : les enfants de 8 à 12 ans et 
les adolescents. 
 
 
Je vous prie de bien vouloir approuver le projet de schéma. 
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Schéma Départemental de Protection de l’Enfance 
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PRÉAMBULE 
 
 
 
 

« La protection de l'enfance a pour but de prévenir les difficultés auxquelles les parents peuvent être 

confrontés dans l'exercice de leurs responsabilités éducatives, d'accompagner les familles et 

d'assurer, le cas échéant, selon des modalités adaptées à leurs besoins, une prise en charge partielle 

ou totale des mineurs. Elle comporte à cet effet un ensemble d'interventions en faveur de ceux-ci et 

de leurs parents. Ces interventions peuvent également être destinées à des majeurs de moins de 

vingt et un ans connaissant des difficultés susceptibles de compromettre gravement leur équilibre. La 

protection de l'enfance a également pour but de prévenir les difficultés que peuvent rencontrer les 

mineurs privés temporairement ou définitivement de la protection de leur famille et d'assurer leur prise 

en charge. (article L112-3 du code de lôaction sociale et des familles). 

 

Ce deuxième schéma, en continuité avec celui établi en 2000, affiche, en direction des enfants et 

familles de Seine-Saint-Denis, de nouvelles ambitions, en sôappuyant sur un cadre l®gislatif et 

r®glementaire profond®ment renouvel®, notamment par la mise en îuvre de la loi 2007-293 du 5 

mars 2007.  

 

Le sch®ma a pour objet dôétablir les perspectives d’évolution de l’ensemble du dispositif de 

prévention éducative et de protection de l’enfance pour les cinq prochaines années : le 

Département de Seine-Saint-Denis sôest appuy® pour ce faire sur une démarche de travail ouverte 

et participative tant en direction de ses partenaires institutionnels que des acteurs et  

professionnels de l’action sociale, éducative et médico-sociale et des usagers. Leur réflexion et 

leurs propositions inspirent largement les orientations, projets et actions présentés.  

 

Il est aussi pour le D®partement lôoccasion de pr®senter - et de proposer à ses partenaires et à ses 

agents - les valeurs et principes sur lesquels il fonde l’exercice de ses responsabilités en 

matière de protection de l’enfance. A ces valeurs et principes - constants et conformes à la 

convention internationale des droits de lôenfant - la loi 2007-293 confère une nouvelle force : le 

schéma doit permettre de progresser dans leur mise en actes. 
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1. LA PRÉVENTION ET LA PROTECTION DE 
L’ENFANCE EN SEINE-SAINT-DENIS 

 
 

 

 Le territoire de la Seine-Saint-Denis 
 

 

Héritière d’une histoire populaire et ouvrière, la Seine-Saint-Denis est aujourd’hui engagée 

dans un processus récent de métropolisation, qui se traduit par une reprise des investissements 

publics, un dynamisme retrouv® de lôactivit® ®conomique et une insertion croissante dans les march®s 

du travail et immobiliers de la zone dense de la région. 

 

 

Avec 1 485 000 habitants estim®s en 2006, soit 100 000 habitants de plus quôen 1999, la Seine-Saint-

Denis retrouve, après plus de 10 ans de stabilité,  un dynamisme démographique affirmé : sa 

population a augmenté de 7%. Entre 1999 et 2006, le taux de variation annuel naturel (1.2) est le plus 

®lev® des d®partements fran­ais (0.89 pour lôĊle-de-France et 0.39 pour la France métropolitaine). Le 

solde migratoire en revanche est moins favorable, à hauteur de - 0.3 par an. 

 

Les moins de 20 ans représentent près de 30% de la population. Cette jeunesse du département est 

le résultat de trois facteurs : 

 
Á le taux de natalit® atteint le niveau record de 19 ă ; 
Á la structure des nouveaux arrivants en Seine-Saint-Denis, majoritairement composée de jeunes 
m®nages, dôorigine francilienne, actifs, avec jeunes enfants ; 

Á un solde migratoire déficitaire pour les actifs et les plus de 60 ans. 

 

Trois traits caractérisent le profil des ménages de la Seine-Saint-Denis. 

 
Á une majorité relative de ménages d'ouvriers et d'employés (les cadres ne représentaient, en 1999 

que 9,5% de la population active, contre 21% en Île-de-France) ; 

 
Á la part de lôimmigration : selon les donn®es de la pr®fecture, le d®partement est celui qui compte le 

plus dô®trangers et de personnes issues de lôimmigration ; 

 
Á le poids des ménages modestes : le revenu médian est le plus faible d'Île-de-France (23 000 euros 

contre 30 000 euros pour la région); près de la moitié des ménages ne sont pas imposables ; la 
part des RMIstes y est la plus élevée des départements français. 

 

 

Cependant, la Seine-Saint-Denis nôest pas ¨ lô®cart des dynamiques m®tropolitaines positives. Par 

certains aspects (cr®ation dôentreprises, cr®ation dôemplois, d®veloppement culturel), le d®partement 

se situe en tête de la croissance et du développement franciliens. Avec Roissy, Plaine de France et 

Marne-La-Vallée, la Seine-Saint-Denis dispose de trois des plus importants moteurs du 

d®veloppement r®gional. Lôactivit® priv®e a pris le relais de lôinvestissement public. La Seine-Saint-

Denis est le premier d®partement dôĊle-de-France pour la cr®ation pure dôentreprises, avec un taux de 

survie à 5 ans qui se situe dans la moyenne régionale. 

 

Au cours des quinze derni¯res ann®es, la physionomie de lôactivité économique du département a 

donc été bouleversée : la Seine-Saint-Denis ®tait lôun des ateliers dôĊle-de-France, elle en devient lôun 

des pôles de services aux particuliers et surtout aux entreprises. 

 

Depuis 2000, la Seine-Saint-Denis affiche un taux dô®volution de lôemploi salari® priv® trois fois 

sup®rieur au taux r®gional (9,4% contre 3,7%). Parti de tr¯s bas, lôemploi f®minin conna´t un 
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rattrapage ; il progresse, comme partout, plus vite que lôemploi masculin mais ne repr®sente que 38% 

de lôemploi salarié privé en Seine-Saint-Denis, contre 43% en Île-de-France. 

 

Enfin, le département connaît une attractivité résidentielle croissante et profite, comme tous les 

départements de petite couronne, du desserrement parisien. Ce phénomène, conjugué à 

lôaugmentation du nombre de m®nages ainsi quôaux op®rations de d®molition et de r®habilitation, 

explique que, malgr® un solde migratoire d®ficitaire, la pression sur le march® de lôimmobilier et la 

difficult® dôacc¯s ¨ un logement adapt® soient fortes en Seine-Saint-Denis. 

 

Le passage de la banlieue ouvrière à l’intégration métropolitaine entraîne de nouvelles 

fractures. Alors que la fonction de banlieue ouvri¯re sôaccompagnait dôune coh®sion sociale et 

territoriale interne forte, du fait dôune condition et dôune culture partag®es, lôint®gration m®tropolitaine 

contribue ¨ la perte de coh®sion et ¨ lôaccentuation des fractures territoriales : elle engendre une 

croissance de la distance sociale entre ceux qui en b®n®ficient et ceux qui nôen b®n®ficient pas. Cela 

se traduit notamment par la progression du nombre de bénéficiaires des minima sociaux. 

 

La part des foyers non imposables continue dôaugmenter, et lô®cart entre le revenu moyen des foyers 

imposables et celui des foyers non imposables sôest accru de pr¯s de 10 points entre 2000 et 2006. 

Outre lôimportant taux de ch¹mage persistant, ce double ph®nom¯ne sôexplique par le faible taux 

relatif dôactivit® des femmes (et donc une proportion plus grande en Seine-Saint-Denis de ménages 

dôun seul actif) et lôimportance des familles mono parentales. Globalement, le département passe 

dôune situation sociale relativement homog¯ne dans les ann®es 1970-1980 à une différenciation 

sociale croissante. 

 

 

 Un enjeu d’éducation majeur 
 

 

La jeunesse de la population est un atout majeur pour le d®partement, dôautant que les signaux 

r®cents t®moignent dôun investissement croissant dans les ®tudes sup®rieures. Le d®partement attire 

des ®tudiants et des jeunes actifs avec enfants, issus de lôensemble de la r®gion. Mais le d®partement 

produit plus dôactifs que dôemplois et les emplois nouvellement cr®®s ne b®n®ficient pas toujours aux 

habitants du d®partement. Les jeunes sont nombreux ¨ vivre des situations de souffrance et dô®chec. 

 

Lôenjeu de promotion sociale des femmes est en outre particulièrement important : lôacc¯s des 

femmes ¨ lôautonomie a des implications plus larges, au-del¨ dôelles-mêmes, sur le bien être des 

familles et sur le d®veloppement dôactivit®s ®conomiques. 

 

Ainsi, lôenjeu de coh®sion sociale ne peut se limiter ¨ une politique de redistribution, aussi active soit-

elle. La Seine-Saint-Denis doit permettre la réussite pour ses habitants et ceux qui y travaillent et 

affirmer les principes ï moteurs de son action ï dô®galit® des chances et de promotion sociale. 

 

L’enjeu d’éducation, en Seine-Saint-Denis porte sur des dimensions complémentaires, tant 

auprès des enfants que des parents et de la famille : 

 
Á Lôinvestissement ®ducatif des familles appara´t comme primordial. Le r¹le jou® par les parents 
dans le d®veloppement de lôambition et de la motivation scolaire de leurs enfants est primordial. 
Pour cela, il faut que les familles disposent dôune compr®hension minimum, de cl®s de lectures et 
dôune certaine foi dans les capacit®s de lôinstitution scolaire. 

 
Á Dès le plus jeune âge, le d®partement participe ¨ cette dynamique en renfor­ant lôoffre dôaccueil 

pour la petite enfance, fondée sur des projets éducatifs de qualité. L'implication forte du Conseil 
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général dans les domaines de la protection maternelle et infantile, de l'éducation à la santé et à la 
bonne alimentation constitue un atout pour la réussite scolaire. 

 
Á Le soutien aux élèves en difficulté et le lien, à travers les compétences du Conseil général, entre 
pr®vention et ®ducation est un puissant facteur dô®galit® des chances. Lôorientation en fin de 
troisième est un moment déterminant pour donner à voir les possibilités de formation et débouchés 
professionnels dans toute leur diversité. 

 
Á La politique culturelle d®partementale, forte dôune histoire longue et construite, constitue un atout 

incontestable pour le département dont il faut faire une force pour porter de nouveaux projets en 
faveur de lô®largissement des publics. 

 
 

Cet effort doit bénéficier à l’ensemble des habitants et particulièrement aux familles, enfants 

et jeunes confrontés à des difficultés éducatives.  
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La protection de l’enfance en Seine-Saint-Denis 
 
 

Le Département de la Seine-Saint-Denis se situe, parmi les 21 départements peuplés de plus de 1 
million dôhabitants : 

Á au 5
ième

 rang pour les dépenses d’aide sociale à l’enfance par habitant de moins de 21 ans 

 
Á au 7

ième
 rang pour le taux d’accueil physique de mineurs et jeunes majeurs 

 
Á au 12

ième
 rang pour le taux d’Actions Éducatives à Domicile (AED) et Action Éducative en 

Milieu Ouvert (AEMO). 
 

Lôintervention ®ducative y constitue donc une composante importante de l’action publique.  

Cependant, si lôon introduit des crit¯res de difficult® sociale (taux de ch¹mage ou, plus nettement 
encore, proportion de la population b®n®ficiaire de lôAPI, du RMI ou de lôASS), le dispositif 
départemental apparaît alors comme : 

Á mesuré et proportionné, et comparable aux départements connaissant des difficultés 
sociales semblables (Hérault, Bouches-du-Rhône) ou moins aigues ; 

 
Á avec cependant : 

 
¶ une importance plus forte de l’accueil par rapport aux interventions à domicile : le 

rapport entre le nombre dôAEMO et dôAED et le nombre de placements est de 0.82 ; en 
proportion, lôintervention de milieu ouvert semble moins d®velopp®e. 

 
Cette situation est sans doute due à un faible développement des AED (que ne 
compense pas - quantitativement - la mise en place des Interventions Éducatives de 
Proximit® [IEP] et des Services dôAccueil de Jour [SAJ]). Le D®partement se distingue 
cependant par un fort développement des interventions, dans le champ éducatif, de 
Techniciennes en Intervention Sociale et familiale (TISF). 

 
¶ une part importante des Accueils Provisoires Jeunes Majeurs (APJM) dans 

lôensemble des placements (23.5 % ; 4i¯me rang apr¯s Paris, lôEssonne et le Val-de-
Marne). 

 
 

La mission dôinspection de lôASE et de la PMI de Seine-Saint-Denis conduite en 2003 par lôIGAS 
souligne plusieurs caractéristiques marquantes du dispositif de prévention et de protection de 
lôenfance dans le D®partement ; certaines dôentre elles demeurent dôactualit® : 

Á une forte priorité et d’importants moyens consacrés  aux missions d’ASE et de PMI ; 

Á des difficultés de coordination et un cloisonnement entre services, y compris au niveau local,  
qui peuvent conduire à dissocier, voire opposer, prévention et protection 

Á une organisation centralisée en apparence mais laissant une très large autonomie aux unités 
locales ; 

Il en résulte une hétérogénéité des pratiques (y compris de coordination), voire des orientations de 
travail. 

Á une faible lisibilité des différentes instances de concertation et de coopération ; 

Á une répartition territoriale des ressources et de l’activité qui ne correspond pas toujours aux 
difficultés repérées ;  

Á en conséquence, la nécessité : 
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¶ de d®velopper le r¹le effectif de r®gulation ¨ lô®chelle d®partementale ; 
¶ dô®laborer, de diffuser et dôutiliser des outils et r®f®rentiels communs. 

 
 
 

 
 Le contexte d’élaboration du schéma 
 

 

 

Le sch®ma sô®labore dans un cadre marqu® par : 

 

 
Á des ressources départementales fortement contraintes qui impliqueront des choix 

raisonnés pour maintenir et développer une haute qualité de service aux enfants et familles 
du Département 

 

 
Á un contexte partenarial évolutif du fait de la r®organisation des services de lô£tat (ARS, services 

de Police, DDPJJ) et du recentrage de la Protection Judiciaire de la Jeunesse sur les mesures 
pénales 

 
Á un équipement départemental d’éducation spécialisée et de psychiatrie adulte et infanto-

juvénile déficitaire 

 

Cette situation a des conséquences à la fois sur : 
 

¶ la difficult® dôacc¯s aux soins ou ¨ une prise en charge adaptée dans le cadre du droit 
commun, qui peut conduire à une dégradation de la situation ou à un épuisement des parents, 
parfois in fine à une intervention éducative spécialisée ; 

¶ la difficult® dôorganisation des prises en charge ®ducatives les plus complexes 

 

Le schéma est ici l’occasion d’appeler chaque institution au plein exercice de ses 

responsabilités et compétences telles que définies par la loi. 

  

 
Á une législation réformée en profondeur : 

  

¶ Deux lois adopt®es en 2005 ont r®form® lôaccueil familial et lôadoption : loi relative aux 
assistants maternels et aux assistants familiaux du 27 juin 2005 et loi du 4 juillet 2005 portant 
réforme de l'adoption 

 

¶ La loi 2007-293 du 5 Mars 2007 relative ¨ la protection de lôenfance affirme le r¹le de chef de 
file du Pr®sident du Conseil g®n®ral dans le champ de la protection de lôenfance. Cette loi pose 
plusieurs principes et introduit de nouveaux m®canismes pour garantir leur mise en îuvre : 

 

- elle renforce la prévention et affirme le rôle pivot de la PMI et de la santé scolaire en la 
matière ; 

- elle ®largit le champ de la protection administrative aux situations dôenfants en danger et 
organise le traitement des informations pr®occupantes et du signalement autour dôune 
cellule départementale unique ; 

- elle priorise lôintervention ®ducative administrative et circonscrit les conditions de saisine 
de lôautorit® judiciaire  

- elle confirme et renforce la place des familles et introduit la notion de projet pour lôenfant ; 
- elle incite à la diversification des réponses et reconna´t des dispositifs dôaccueil innovants 

et modulables ; 
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- elle clarifie et renforce les articulations entre les acteurs et désigne le président du 
conseil g®n®ral comme garant de la continuit® et de la coh®rence de lôintervention 
éducative ;  

- elle instaure lôobligation de cr®ation dôun observatoire de protection de lôenfance et 
renforce ses liens avec le sch®ma d®partemental de protection de lôenfance. 

 

¶ Les lois du 9 septembre 2002 dôorientation et de programmation de la justice (Perben I) et du 
9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité (Perben II) et la 
loi 2007-297 du 5 mars 2007 modifient le cadre dôaction de la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse et plus globalement, la prévention et le traitement de la délinquance des mineurs. 

 

¶ Dôautres textes l®gislatifs ont un impact sur la protection de lôenfance : 

 
- la loi 2002-2 du 2 janvier 2002 qui renforce la place des usagers et lô®valuation dans les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux,  
- la loi de cohésion sociale du 18 Janvier 2005, 
- la loi 2006-396 du 30 mars 2006 sur lô®galit® des chances,  
- la loi 2002-305 du 4 mars 2002 relative ¨ lôautorit® parentale. 

 

Le sch®ma doit prendre en compte lôensemble de ces ®volutions. 

 
 

Á une organisation centrale et territoriale des trois services départementaux impliqués dans les 
missions de protection de lôenfance insuffisamment transversale, avec trop souvent pour 
conséquence une césure entre l’action éducative préventive et les mesures spécialisées ; 
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2. LES VALEURS ET PRINCIPES FONDATEURS DU SCHÉMA 
 

 

 

La protection de l’enfance est en soi un objectif et une politique publique ; côest une 

responsabilité partagée par lôensemble des institutions et acteurs, publics ou priv®s, qui ont ¨ 

conna´tre de lôenfant et de la famille. 

 

Parmi eux, le Département occupe en matière de protection de l’enfance un rôle pivot du fait de 

ses compétences et services dôaction sociale, de protection maternelle et infantile et dôaide sociale ¨ 

lôenfance. Il assume pleinement ces responsabilités mais ne peut, seul, agir efficacement. 

L’engagement de tous, chacun de sa place, est nécessaire pour : 

 
Á garantir aux enfants et familles du Département les bonnes conditions de développement et 
dô®ducation 

Á prévenir les facteurs de risque dont le cumul accroît les difficultés éducatives.    

 

 

La politique de protection de lôenfance sôexerce, dans un cadre large, en coh®rence avec lôensemble 

des politiques nationales et départementales et doit, au service de lôenfant et de la famille, mobiliser et 

articuler : 
 
Á actions éducatives spécialisées - en r¯gle transitoires et subsidiaires de lôautorit® parentale - et 

dispositifs de droit commun  
Á actions locales et individuelles et politiques nationales et départementales  
Á lutte contre les exclusions et stratégies de développement individuel, collectif et territorial. 
 

Cette politique implique dialogue et ouverture : le sch®ma d®partemental est lôun des outils pour 

approfondir le partenariat, noué de longue date et fondé sur un respect réciproque des rôles de 

chacun.  

 

Ce dialogue doit sôappuyer sur l’affirmation forte d’une logique propre à la politique publique de 

protection de l’enfance. 

 

 

Le Département entend ainsi promouvoir - et propose à ses partenaires - une démarche 

d’accompagnement des enfants, des jeunes et des familles reposant sur un positionnement clair 

et partagé, qui sôappuie sur 6 grands principes :   

 

 
Á la primauté de la dimension éducative et le rôle premier de la famille 

 

Cette approche définit : 

 

¶ un cadre d’intervention en direction de la famille, ®tabli en r®f®rence ¨ lôexercice de 
lôautorit® parentale (article  371-1 du code civil) 

 

L’exercice par l’autorité parentale des responsabilités d’éducation de l’enfant constitue 
le fondement de l’intervention éducative, 

- tant préventive : permettre à l’ensemble des parents d’assumer ces responsabilités  
- que protectrice : dans toute la mesure et chaque fois que possible, susciter et 

accompagner la dynamique familiale d’évolution. 
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La famille sôentend comme un syst¯me et une unit® de vie, sur un territoire et avec une histoire et une culture 

propres, comprenant lôenfant, la fratrie, le (ou les) parent(s)  et  d®tenteur(s) de lôautorit® parentale et les 

personnes adultes faisant r®f®rence aupr¯s de lôenfant. 

 

Côest l’évaluation et la compréhension du système familial et de la place, actuelle et possible, de 

l’enfant au sein de ce système, qui, toujours, gouverne les décisions et modalités d’intervention 

éducative. 

 

 

 

¶ un cadre de protection et d’intervention en direction de l’enfant, visant à assurer son 
éducation et son bon développement physique, affectif, intellectuel et social, dans son intérêt et 
dans le respect dû à sa personne. 

 

 

« L'intérêt de l'enfant, la prise en compte de ses besoins fondamentaux, physiques, intellectuels, sociaux et 

affectifs ainsi que le respect de ses droits doivent guider toutes décisions le concernant » (article L112-4 du 

code de lôaction sociale et des familles). 

 

La dimension éducative est une composante indissociable de l’accompagnement de l’enfant dans son 

développement, quelle que soit sa situation : elle nôest contradictoire ni avec une meilleure prise en compte 

des responsabilités parentales - il est le plus souvent dans lôint®r°t de lôenfant dô°tre ®lev® dans sa famille - ni 

avec les autres imp®ratifs de lôaction publique. 

 

 

 

Á une logique préventive permanente  
 

Trop souvent, la notion de prévention est opposée à la logique de protection créant ainsi des 

formes de rupture voire dôirr®versibilit®. Lôenjeu pour les ann®es ¨ venir est de dépasser ce 

clivage. 

 

 

Côest-à-dire : 

 

¶ de diffuser aussi largement que possible la culture, les outils et les pratiques de prévention de la 
difficult® ®ducative et de soutien ¨ lôautorit® parentale 

¶ de développer la précocité du soutien éducatif et de maintenir une approche préventive - c’est-à-
dire confiante dans l’avenir - ¨ tous les moments de lôaccompagnement 

¶ dôirriguer les pratiques de protection à partir des pratiques de prévention - plus ouvertes, plus 
concrètes, plus lisibles, plus territorialisées et plus transversales - déjà à lôîuvre sur le territoire 

et 

¶ dô®tablir une continuité lisible et pilotée entre lôintervention ®ducative conduite en amont des mesures 
et les mesures administratives et judiciaires elles-mêmes. 

 

 

 

Á une approche globale et coordonnée 
 

Toute action ®ducative sôinscrit nécessairement dans une prise en compte globale et 

coordonnée de la situation. La qualit® et lôefficacit® de cette coordination tiennent au respect de 

règles simples de réciprocité et de partage entre les services et professionnels impliqués dans 

lôaccompagnement. 
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Leur énoncé général est le suivant : 

 

¶ Les services sociaux et médico-sociaux de droit commun peuvent orienter et accompagner à titre préventif 
une situation vers le service éducatif adapté : cette démarche est prise en considération par le service 
éducatif concerné. 

¶ Durant la mesure éducative, les services de droit commun interviennent à la demande de la famille sur 
leur champ de responsabilité. 

¶ Lôopportunit® du maintien de la pr®sence des services de droit commun est syst®matiquement ®valuée au 
début et au cours de la mesure éducative. 

¶ Durant la mesure ®ducative, le r®f®rent ®ducatif reste vigilant sur lôensemble des dimensions de la 
situation familiale et, en tant que de besoin, oriente et accompagne la famille vers le service de droit 
commun adapté ; il établit une liaison avec le service concerné. 

 

Ces règles ne doivent pas être comprises comme des injonctions mais comme des possibilités 

dôenrichissement et de transversalit® et de meilleur service rendu ¨ la famille et ¨ lôenfant. 

 

 

 

Á une association effective de l’enfant et de la famille  
 
De fa­on continue depuis deux d®cennies, la l®gislation renforce la place des usagers dans lôaction 

publique, et particuli¯rement celle des familles dans le dispositif de protection de lôenfance. Elle 

introduit pour ce faire de nouvelles obligations et occasions dôinformation, de dialogue et dô®coute. 

Pour le D®partement, lôobjectif est, au del¨ des outils r®glementaires, de développer la place 

concrète des parents, de l’enfant et de la famille et la prise en compte de leur milieu et 

modes de vie dans l’action éducative, comme garantie de continuit® de lôaccompagnement et de 

mobilisation des ressources et potentiels de la famille et de son environnement. 

 

 

La démarche de recueil du point de vue d’usagers - parents, enfants et jeunes b®n®ficiant dôune 

intervention éducative - met, entre autres, particulièrement en évidence quatre dimensions de 

lôaccompagnement o½ leur attentes sont parfois fortement d®­ues : 

 

¶ le soutien de lôambition scolaire - qui reste fortement présente - et la clarté des rôles, relations et 
responsabilités respectives des enseignants, des intervenants éducatifs et de la famille 

¶ la coh®rence et la compl®mentarit® imp®ratives entre lôaccompagnement ®ducatif et lôaccompagnement 
social dont ils bénéficient 

¶ la régularité et surtout le caractère « prévisible » de leurs relations et contacts avec le référent éducatif de 
la mesure : une forme de disponibilit®, non pas plus importante mais d®prise du sentiment dôurgence 
permanente 

¶ une meilleure compréhension des processus de décision. 

 

 

 

 

Á une politique de proximité et de complémentarité  
 

La politique de protection de lôenfance est une politique de proximit® : 

 

¶ proximité avec les familles, leurs territoires et conditions de vie ; 
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¶ proximité entre les nombreux acteurs des territoires qui accompagnent, à des titres différents, 
les enfants et les familles. 

 

Côest donc ¨ lô®chelle des territoires de vie et dôaction que doivent s’organiser et s’affirmer la 

présence et la singularité de cette politique départementale.  

 

¶ Il sôagit de r®affirmer et promouvoir la transversalité de l’approche éducative, préventive et 
protectrice, de renforcer sa cohérence sur les territoires et développer les partenariats, les 
coopérations et les réseaux de travail, sans redondance et dans le cadre dôun dispositif 
intégré. 

 

¶ Il sôagit aussi de tirer avantage de la diversité, la richesse et la complémentarité des 
acteurs présents sur le territoire départemental engagés sur le champ de la protection de 
lôenfance : 

 

- services publics de lôEtat, du D®partement et des Communes ; 
- établissements publics ; 
- acteurs associatifs agissant par délégation ou à leur propre initiative. 

 

Tous apportent ¨ la mise en îuvre de politique d®partementale une contribution spécifique 
et nécessaire. 

  

Á une démarche partagée d’observation, de pilotage et d’évaluation 
 
La politique de protection de l’enfance est une politique publique intervenant au cœur de 

la sphère privée, sur des fragilités individuelles et collectives et des systèmes 

interdépendants. Ses leviers sont complexes et incertains ; ses attendus parfois 

implicites ; ses effets souvent différés ; ses ambitions élevées ; ses coûts importants. 

 

En cons®quence, autant sinon plus que dôautres, elle comporte un impératif de connaissance 

des publics et d’évaluation des orientations, projets et actions mis en œuvre : il faut 

conna´tre pour comprendre et comprendre pour agir. Lôensemble des orientations et actions 

proposées et conduites doivent être soumises à évaluation et les outils adaptés développés pour 

ce faire. 

 

Cette exigence de pilotage et dô®valuation sous-tend la d®marche dôactualisation du sch®ma elle-

même et, comme il lôa fait ¨ cette occasion, le D®partement entend y associer les acteurs du 

champ éducatif et mobiliser leur expertise. 

 

Un dispositif de suivi et de pilotage de la mise en îuvre du sch®ma est mis en place, d¯s 

lôadoption du sch®ma, sous lô®gide de lôobservatoire d®partemental de protection de lôenfance dont 

côest lôune des missions r¯glementaires. Ce dispositif associera ®troitement lôensemble des 

partenaires concourant aux missions de protection de lôenfance sur le d®partement et sera un outil 

partag® de compr®hension, de dialogue et dôaide ¨ la d®cision. Sa mise en place sôappuiera 

notamment sur le protocole partenarial relatif à la mise en îuvre de la loi de protection de 

lôenfance, dans sa dimension relative au partage des comp®tences et ¨ la mise en place de la 

cellule et de lôobservatoire, sign® par les partenaires institutionnels et le D®partement en 2007.  
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3. LA STRATÉGIE DU SCHÉMA  
 

 

 

 

 

 

Les ambitions du schéma sont à moyen et long terme et dessinent une évolution forte du 

dispositif actuel : le schéma départemental doit ouvrir une nouvelle étape de cette évolution. 

 

Elles peuvent être déclinées en propositions nombreuses ; il ne sôagit plus cependant de superposer 

et de mobiliser de nouveaux moyens mais dôoptimiser et de valoriser les ressources existantes. La 

contrainte sur les ressources peut et doit constituer : 

 
- une opportunité de progrès et d’initiative ; 
- une incitation aux coopérations et aux innovations.   

 

 

Il convient ainsi dô®tablir des priorit®s et de rechercher les leviers - en nombre limité - qui : 

 

¶ permettent de progresser dans la mise en œuvre des valeurs et principes fondateurs de 
l’action départementale ; 

¶ introduisent des mécanismes de changement durable, tant au sein des services 
départementaux que chez leurs partenaires ; 

¶ forment un système cohérent d’évolution. 

 

 

Cinq objectifs stratégiques répondent à ces conditions et forment le noyau du schéma autour 

duquel sôorganisent projets et actions : 

 

¶ développer une offre territoriale préventive en direction des enfants et des adolescents 
et des familles  

¶ finaliser le dispositif de traitement des informations préoccupantes 

¶ renforcer la place des parents et des familles dans l’action éducative 

¶ dépasser le clivage entre prévention et protection et renforcer la proximité de l’offre 
éducative 

¶ mieux mutualiser les ressources 
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4. LES PROJETS ET ACTIONS DU SCHÉMA 
 

 

 

 

 
 développer une offre territoriale préventive en direction des enfants, 

des adolescents et des familles 
 

 

 

 

1. mieux identifier et accompagner les difficultés éducatives et parentales en 
direction des enfants de 6 à 12 ans  

 

Motifs : 

 

 

Pour une importante proportion, les mesures éducatives, administratives ou judiciaires, concernent, y compris au moment 

de lôadmission, des jeunes ©g®s de plus de 11 ans. 

 

Sans doute, lôexpression des difficult®s ®ducatives, moins d®monstrative durant la scolarit® primaire, rend-elle leur 

identification plus difficile, tant par les parents et la famille que par les institutions. 

 

Sans doute aussi, lôimportant effort de pr®vention conduit par le D®partement par le biais de ses services de PMI et dôaction 

sociale permet-il une identification et une prise en charge précoce des difficultés éducatives survenant au plus jeune âge. 

 

Les dispositifs et demandes dôappui ®ducatif sont en cons®quence plus fortement orient®s vers les tranches dô©ges plus 

jeunes ou plus ©g®es. Pour autant, le caract¯re parfois trop tardif de lôintervention est souvent déploré pour les adolescents.   

 

Ce constat met en jeu à la fois : 

 

¶ les critères de vigilance : le principal concerne les résultats et le comportement scolaires 

¶ lôoffre dôappui pr®ventif et dôaccompagnement ®ducatif.   

 

 

 

Objectifs : 

 

 

Lôobjectif du projet est de d®velopper en direction des enfants dô©ge de scolarit® primaire une attention particuli¯re ¨ des 

critères de difficulté éducative moins perceptibles  et des appuis plus préventifs. 

 

 

Actions : 

 

 
1.1 organiser des informations, sensibilisations et formations en direction de groupes  

professionnels et de structures en contact avec les familles et les enfants 
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La loi 2007-293 renforce le dispositif de recueil et de traitement des informations préoccupantes et associe formellement au 

dispositif de vigilance «  les services publics, ainsi que les établissements publics et privés susceptibles de connaître des 

situations de mineurs en danger ou qui risquent de l'être ». 

Il est ainsi nécessaire de renforcer la compréhension partagée des concepts (notions de risque et de danger, dôinformation 

pr®occupante, é) et outils (circuits de transmission et de d®cision, ®changes dôinformations) de la politique de protection de 

lôenfance. Cet objectif passe par une information accessible et des supports adaptés et il y a lieu de renouveler et 

dôactualiser, apr¯s quelques ann®es de mise en place du nouveau dispositif de traitement des informations pr®occupantes, 

la d®marche de sensibilisation et dôinformation en direction de diff®rents corps professionnels et structures : 

 

¶ actualiser annuellement le document-guide dôidentification et de transmission des informations pr®occupantes  (voie 
locale et voie centrale) ; 

¶ établir des fiches particulières simplifiées par profession et institution prenant en compte à la fois le dispositif 
départemental et les règles internes établies par certaines institutions. 

 

Sont concernés par cette démarche : les professionnels de santé exerçant dans le secteur libéral ; les établissements 

sanitaires et médico-sociaux ; les personnels enseignants et administratifs de lô£ducation Nationale ; les professionnels de 

lôurgence sociale ; les personnels dôanimation des Accueils de Loisir Sans H®bergement ; les personnels de Direction 

territoriale de la sécurité publique.  

 

 

Ressources mobilisées : 

¶ ressources régulières du Département 

 

 

 
1.2 développer et rendre accessible et visible une offre d’écoute et d’appui à la 

parentalité orientée vers les enfants de 6 à 12 ans 

 

Il sôagit, notamment dans le cadre du R®seau dô£coute, dôAppui et dôAccompagnement des Parents (REAPP) et des 

Programmes de Réussite Éducative (PRE), de développer la prise en compte précoce des difficultés éducatives - autour de 

questions telles que : lôapprentissage des notions dôautorit® et de frustration, la place du p¯re, é - en sôappuyant sur : 

 

¶ un renforcement du partenariat avec la CAF et lô®laboration conjointe dôun document dôorientation des actions du 
REAPP 

¶ une meilleure prise en compte et un accompagnement des difficultés parentales dans le cadre des PRE 

¶ un renforcement des liens et des possibilit®s dôorientation entre les services d®partementaux et les PRE et les 
structures dô®coute et dôappui aux parents  

 

Ressources mobilisées : 

¶ ressources régulières du Département 

 

 

 
1.3  développer les interventions éducatives préventives 

 

Trois directions de travail peuvent être explorées : 

 

¶ développer les Interventions Éducatives de Proximité (IEP) et les co-interventions préventives circonscription de 
service social et/ou de PMI / circonscription de lôASE 

¶ ouvrir la possibilit® dôun entretien avec un professionnel de lôASE sur orientation et liaison dôun service d®partemental 
ou dôun service partenaire 

¶ poser le principe que toute intervention de Technicienne dôIntervention Sociale et Familiale (TISF) donne lieu ¨ une co-
intervention avec les acteurs sociaux et médico-sociaux 
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Ressources mobilisées : 

¶ Priorisation des interventions administratives sur les interventions judiciaires 

 

 
 

 

2. développer une offre éducative mieux coordonnée en direction des 
adolescents 

 

 

Motifs : 

 

 

Le public adolescent est un sujet de préoccupation partagé tant dans le champ de lôaction pr®ventive que dans le cadre des 

mesures éducatives. 

 

Chacun sôinterroge sur les modalit®s ¨ mettre en îuvre pour r®pondre au mieux ¨ leurs difficult®s et attentes et à celles de 

leurs parents ; aucun acteur ne peut agir efficacement isolément et leurs responsabilités et compétences sont croisées. Il 

est donc question à la fois : 

¶ dôune d®marche dôadaptation de lôoffre ®ducative, tant pr®ventive que protectrice 

¶ dôune d®marche de coop®ration sôappuyant sur un maillage territorial structur®.   

 

A lô®chelle du D®partement, des structures, des r®flexions et d®marches existent ; elles doivent être étendues et mieux 

coordonnées. Les règles de travail à développer sont ainsi celles : 

  

¶ de la recherche et de la mise en place dôinterventions coordonn®es, mobilisant les outils du droit commun et les 
ressources de la famille et du milieu de vie. 

¶ et dôun pilotage de ces interventions. 

 

 

Objectifs : 

 

 

Lôobjectif du projet est de mettre en place ces r¯gles de travail et dôaborder la crise familiale adolescente en sôappuyant sur 

les dispositifs existants et en développant des fonctionnements plus souples et mieux coordonnés. 

 

 

Actions : 

 

 
2.1 développer un réseau éducatif d’écoute et d’orientation en direction du public 

adolescent 
 

Lôobjectif est de mieux anticiper les situations de crise ou de rupture familiale en renfor­ant les liens entre les services 

®ducatifs et les structures territoriales existantes cr®®es ¨ lôinitiative et sous la responsabilité de différentes institutions (par 

exemple : Points dôAccueil et dô£coute Jeunes, Maisons des parents, Maisons de lôAdolescent, lieux de pr®vention des 

conduites ¨ risques, lieux de m®diation de type £tapôado)  

¶ inventaire et bilan du public, de lôaccessibilit® et du maillage des lieux dôaccueil et dô®coute  

¶ formalisation des liaisons avec les circonscriptions de lôAide Sociale ¨ lôEnfance et possibilit® dôorganisation, pour les 
situations critiques, dôun entretien avec lôadolescent et/ou les parents sur orientation et liaison 

 

Ressources mobilisées : 
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¶ ressources régulières du Département 

 

 

 
2.2 répondre de façon plus souple aux situations de crise familiale et développer, dans 

le cadre administratif et contractuel, les accueils de rupture et de courte durée  
 
 

La loi 2007-293 ouvre de nouvelles possibilit®s dôaccueil souple de courte dur®e. Dans le D®partement : 

 

¶ lôaccueil de courte dur®e sans mandat est organis® en tant que tel par une unique structure (£tapôado) ; 

¶ les accueils de rupture familiale, y compris de courte dur®e, donnent lieu dans la plupart des cas ¨ saisine de lôautorit® 
judiciaire. 

 

Deux directions de travail peuvent être explorées à termes différents : 

 

¶ ¨ moyen terme, ®tablir des conventions dôaccueil exceptionnel et dôaccueil de 72h avec les établissements (dans une 
logique de proximité) 

¶ ¨ plus long terme, d®velopper des capacit®s dôaccueil exceptionnel propres aux services dôaction ®ducative en milieu 
ouvert (sur un territoire dôexp®rimentation du projet 12). 

 

Dans les deux cas, il y aura lieu de d®finir les r¯gles de r®f®rence, de contact avec la famille et dôaccompagnement de la 

sortie attachées à ces accueils. 

   

 

Ressources mobilisées : 

¶ red®ploiement des accueils aujourdôhui r®alis®s sous OPP 

¶ red®ploiement dôaccueils r®alis®s hors du Département 

 

 

 

3. renforcer les coopérations avec l’Éducation Nationale autour des 
situations de risques ou de difficultés éducatifs 

 

 

Motifs : 

 

 

La réussite scolaire et la formation - autant que faire se peut dans le dispositif de droit commun - sont des facteurs 

d®terminants du bon d®veloppement de lôenfant et du jeune sur tous les plans. A contrario, le d®crochage scolaire est ¨ la 

fois facteur et symptôme de risques et de difficultés éducatifs. 

 

Lô®cole ainsi constitue le lieu privil®gi® : 

 

¶ dôinterface et de convergence entre des ambitions et des préoccupations éducatives différentes, mais  
complémentaires et croisées  

¶ et de contact entre les acteurs qui en sont les porteurs : parents et famille, équipe enseignante, services médico-
sociaux de lô£ducation Nationale, services sociaux et m®dico-sociaux de droit commun, services éducatifs. 

 

Cette situation est parfois porteuse de diff®rends et dôincompr®hensions ; elle doit, dans une visée de prévention des 

difficultés scolaires et éducatives, être plus souvent génératrice de synergies. 

 

 

Objectifs : 
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Il y a lieu à la fois : 

 

¶ de mieux définir les responsabilités éducatives respectives des différents acteurs afin de progresser vers une 
compréhension partagée des rôles de chacun 

¶ de mieux organiser leurs relations.  

  

 

Actions : 

 

 
3.1 clarifier le positionnement des services départementaux dans les Programmes de 

Réussite Éducative 

 

 

Les Programmes de R®ussite Educative sont des dispositifs contractuels initi®s par lôEtat et cofinanc®s avec les communes 

dans le cadre de la Politique de la Ville. Localement, les services sociaux et éducatifs du Département sont invités à y 

participer selon des modalit®s diverses quôil convient de pr®ciser. 

 

Cette démarche donnera lieu (en articulation avec la Direction de lô£ducation du Conseil g®n®ral) : 

¶ ¨ une analyse et une ®valuation des participations actuelles des circonscriptions de service social et dôaide sociale ¨ 
lôenfance 

¶ ¨ la r®daction dôun texte dôorientation d®partemental pr®cisant le positionnement des services départementaux tant en 
terme de participation aux instances des PRE que dô®vocation et dôaccompagnement des situations individuelles. 

  

Ce texte sera décliné localement en fonction des spécificités de chaque PRE. 

 

 

Ressources mobilisées : 

¶ ressources régulières du Département 

 

 

 
3.2 renforcer l’accompagnement des transitions de cycle et des changements 

d’affectation 
 

Le changement dô®tablissement scolaire (au moment de lôentr®e au coll¯ge ou suite ¨ une exclusion) est un moment 

particulier de risque de déscolarisation (voire de d®crochage) ou de prise de distance entre la famille et lôinstitution scolaire. 

 

Il sôagit, lorsque des difficult®s ®ducatives ont ®t® identifi®es, de rechercher et de mettre en îuvre, avec lô£ducation 

Nationale, des modalités pour mieux accompagner lô®l¯ve et sa famille vers le nouvel ®tablissement. 

 

¶ accompagnement physique ; 

¶ organisation dôun rendez-vous dôaccueil. 

 

Ressources mobilisées : 

¶ ressources régulières du Département 
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3.3 étudier, avec les partenaires concernés, les possibilités et conditions d’accès aux 
Programmes de Réussite Éducative et aux Internats publics des enfants faisant 
l’objet d’une mesure ou d’un accompagnement éducatif 

 

Il sôagit de proposer, pour les enfants faisant lôobjet dôun accompagnement ®ducatif et qui r®pondent aux crit¯res dôaccueil, 

des modalit®s dôacc¯s au PRE et aux internats et une r®partition des r¹les entre les diff®rents intervenants. 

 

Ressources mobilisées : 

¶ Red®ploiement vers les internats publics dôaccueils en internat scolaire aujourdôhui financ®s par lôAide Sociale ¨ 
lôEnfance  

 

 

  

4. développer et poursuivre les coopérations entre prévention spécialisée et 
acteurs et dispositifs éducatifs locaux 

 

 

Motifs : 

 

 

La prévention spécialisée occupe une position particulière dans le champ de la protection de lôenfance du fait : 

¶ de la libre adh®sion et de lôabsence de mandat nominatif et du respect de lôanonymat  

¶ de ses modes dôintervention et de son action territorialis®s. 

 

Ce positionnement induit à son égard des attentes relevant de différents champs de politiques publiques, notamment de 

celui de la prévention de la délinquance. 

 

Le D®partement r®affirme le fondement ®ducatif de lôaction de pr®vention sp®cialis®e, principe qui doit se traduire  

 

¶ par un ancrage fort au sein du dispositif éducatif territorialis®, ¨ lôarticulation entre les services de droit commun et les 
services exerçant des mesures éducatives ; 

¶ un portage, dans le respect des logiques dôintervention de chacun, de la dimension ®ducative pr®ventive au sein des 
dispositifs partenariaux.   

 

Le Département expérimente depuis plusieurs années une démarche de rapprochement entre la prévention spécialisée et 

les coll¯ges sur une vingtaine de sites. Lô®valuation de cette d®marche est en cours. 

 

 

Objectifs : 

 

 

Dans cette logique, le rapprochement avec les circonscriptions de lôAide Sociale ¨ lôEnfance et lôexp®rimentation dôactions 

dôaccompagnement de jeunes en voie de d®scolarisation constituent deux ®volutions des pratiques de pr®vention 

spécialisée dont le Département souhaite continuer à  favoriser le développement. 

 

 

Actions : 

 

 
4.1 élaborer un document d’orientation de la politique départementale de prévention 

spécialisée 

 
Les perspectives dôorientation portent sur : 
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¶ le ciblage des interventions sur les processus de rupture ou de désaffiliation en privilégiant notamment les « années 
collège » et les jeunes filles ; 

¶ le renforcement du partenariat local avec lôensemble des acteurs concern®s ; 

¶ les crit¯res et modalit®s de d®termination des p®rim¯tres dôintervention. 

¶ lôanimation dôune r®flexion départementale en lien avec les associations et les villes. 

 

Le document dôorientation pr®cisera les positionnements de la collectivit® d®partementale sur ces diff®rents points.  

 

 

Ressources mobilisées : 

¶ Ressources régulières du Département  

 

 

 
4.2 poursuivre et finaliser l’élaboration de contrats d’objectifs entre la Commune, le 

Département et les associations de prévention spécialisée 
 

Ces contrats tripartites, véritables outils du partenariat institutionnel entre le Département, les Communes et les 

associations de pr®vention sp®cialis®e, formaliseront le partenariat local et d®clineront, ¨ lô®chelle du territoire dôintervention 

de chaque équipe, le document d®partemental dôorientation (action 4.1), notamment : 

 

¶ les objectifs locaux, les périmètres couverts et les publics visés, 

¶ les priorit®s dôintervention au regard des diagnostics pos®s, 

¶ les modalités du partenariat avec les acteurs concernés ainsi que la participation aux instances territorialisées, 

¶ les modalit®s dôintervention, dôinformation r®ciproque et de collaboration entre les intervenants et lôorganisation 
concrète des coopérations entre les services,  

¶ les modalit®s dô®valuation de lôaction. 

 

 

Ressources mobilisées : 

¶ Ressources régulières du Département  

 

 

 

 

 

 
 finaliser le dispositif de traitement des informations préoccupantes 

 

 

 

 

5. clarifier et unifier le dispositif local de recueil, de traitement et 
d’évaluation des informations préoccupantes 

 

Motifs : 

 

 

La mise en place de la CRIP instaure un circuit clair et homogène de recueil et de traitement des informations 

préoccupantes centralisées. 
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En revanche, s’agissant des informations préoccupantes d’origine interne et/ou locales, le dispositif actuel ne 

garantit,  selon le lieu et selon lôorigine de lôinformation pr®occupante : ni le m°me p®rimètre de vigilance ; ni les mêmes 

d®lais dô®valuation ; ni les même critères et circuits de décision. La notion d’information préoccupante est encore 

diversement comprise et constitue un enjeu fort pour les services départementaux et leurs partenaires locaux. 

 

 

Objectifs : 

 

 

Un cadre de travail partagé et clair doit être établi ; il a pour objet de renforcer la qualité du traitement des informations 

pr®occupantes et de garantir lô®galit® de traitement des usagers. 

 

 

Actions : 

 

 
5.1 établir un protocole cadre formalisant les principes d’émergence « locale » des 

informations préoccupantes 
 

 

Lôobjet de cette action est de formaliser et de diffuser les principes suivants : 

 

¶ Lôidentification dôune information pr®occupante rel¯ve de la responsabilit® et de la compétence des professionnels et 
services sociaux et médico-sociaux en contact avec lôenfant et/ou la famille. 

¶ Cette identification est fondée sur la demande ou le souhait dôune ®valuation compl®mentaire et/ou dôune mesure 
éducative. 

¶ La reconnaissance du statut dôinformation pr®occupante est conditionnée à : 

 - la r®daction dôun ®crit pr®alable r®capitulatif des éléments de danger et des actions et évaluations déjà conduites 

 - la d®cision dôune instance ad hoc identifi®e. 

¶ Lô®valuation de lôinformation pr®occupante - lorsquôelle est n®cessaire - est organisée sous un pilotage unique. 

 

Il conviendra dô®tablir un support guide ¨ lôusage des professionnels concern®s. 

 

Ressources mobilisées : 

¶ Ressources régulières du Département  

 

 

 
5.2 actualiser et mettre en cohérence les protocoles de travail local avec les principaux 

partenaires 
 

Les principes et documents régissant le fonctionnement des instances locales de travail, de concertation et de décision, les 

protocoles ainsi que les protocoles particuliers à établir ou à renouveler avec les institutions partenaires du réseau local de 

protection de lôenfance - au premier chef lô£ducation Nationale - doivent être mis en cohérence avec les principes du 

protocole cadre.  

 

Ils devront notamment prendre en compte les modes de coop®ration et dôassociation de professionnels qui nôont pas le 

statut de travailleur social. 

 

Ressources mobilisées : 

¶ Ressources régulières du Département  
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6. rédiger une charte départementale de l’information partagée 
 

Motifs : 

 

 

La loi 2007-293 introduit et formalise, dans le cadre strict de la protection de lôenfance, de nouvelles conditions de partage 

des informations (article L226-2-1 du casf) : 

 

« [é] les personnes qui mettent en îuvre la politique de protection de l'enfance [é] ainsi que celles qui lui apportent leur 

concours transmettent sans d®lai au pr®sident du conseil g®n®ral ou au responsable d®sign® par lui [é] toute information 

préoccupante sur un mineur en danger ou risquant de l'être, au sens de l'article 375 du code civil. Lorsque cette information 

est couverte par le secret professionnel, sa transmission est assurée dans le respect de l'article L. 226-2-2 du présent code. 

Cette transmission a pour but de permettre d'évaluer la situation du mineur et de déterminer les actions de protection et 

d'aide dont ce mineur et sa famille peuvent bénéficier. » 

 

Cette disposition fait lôobjet dôinterpr®tations divergentes ; sa mise en application suscite des inquiétudes de la part de 

nombre de professionnels et nourrit parfois des incompréhensions, voire des différends. Or, la question des échanges 

dôinformation est fondatrice du partenariat local et certains dispositifs ou r®seaux locaux se dotent dôun document pr®cisant 

le cadre et la portée de ces échanges.  

 

 

Objectifs : 

 

 

Il y a lieu de proposer un cadre d®partemental dô®change des informations entre institutions et entre professionnels qui 

permette une interprétation commune de la nouvelle législation. 

 

 

Actions : 

 

 

¶ établir un bilan évaluatif des outils existants ;  

¶ élaborer une charte départementale qui puisse constituer la base commune dôune d®marche plus locale (tenant ¨ la 
fois de lôadaptation et de lôappropriation) 

 

 

Ressources mobilisées : 

¶ Ressources régulières du Département  

 

 

 

 
7. élaborer un référentiel d’évaluation des informations préoccupantes 
 

 

Motifs : 

 

 

Dans le nouveau cadre l®gislatif, la d®marche dô®valuation dôune information pr®occupante est plus exigeante et repose sur 

un questionnement différent : en cas de signalement, le Parquet vérifie désormais les conditions formelles prévues par 

lôarticle L 226-4 du CASF. 
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Objectifs : 

 

 

 Il y a ainsi lieu de définir les attentes respectives du Département (dans tous les cas) et de l’autorité judiciaire (en cas 

de signalement)  en mati¯re dô®valuation : 

 

¶ en termes conceptuels : 

 Lô®valuation doit permettre de r®pondre aux questions pos®es par les conditions de saisine de lôautorit® judiciaire 
concernant : 

 - le danger ou le risque de danger ; 

 - la volont® ou la possibilit® de collaboration de la famille ¨ lôexercice dôune mesure ®ducative. 

 Lôaction ®ducative administrative a ®t® pens®e et construite sur la base du ç contrat » et sur la distinction entre le risque 
de danger et le danger ; la distinction entre mesure administrative et mesure judiciaire est aujourdôhui fond®e sur le 
refus ou lôimpossibilit® de collaboration, ce qui introduit de fait la possibilit® dôune forme de contrainte. 

 

¶ et opérationnels : 

 A minima, lô®valuation de lôinformation pr®occupante est une d®marche : 

 - croisée et pluri professionnelle, i.e. mettant en jeu différents regards professionnels au sein des services 

départementaux ou en association avec un ou plusieurs partenaires ; 

 - partag®e, i.e. faisant lôobjet dôune concertation et dô®changes. 

 

 

Action : 

 

 

Lô®laboration dôun r®f®rentiel commun a pour objet de poser le cadre juridique, technique et ®thique de lô®valuation, dôen 

préciser les modalités et de permettre un rapprochement des cultures professionnelles. 

 

Ce référentiel doit porter sur les aspects suivants : 

 

¶ les questions dô®valuation : 

 - vérifier la possibilit® dô®valuation ; 

 - expliciter le point de vue de lô®metteur de lôinformation et de la famille ; 

 - objectiver le danger ou le risque pour lôenfant ; 

 - d®terminer si lôintervention peut °tre conduite dans le cadre administratif ou dans le cadre judiciaire. 

¶ le d®lai dô®valuation et de r®ponse aux diff®rentes questions 

¶ les professionnels conduisant lô®valuation : 

 A priori, en toute logique : 

 sôagissant de lô®valuation du risque ou du danger, il est n®cessaire : 

 - de disposer du point de vue dôun service social et/ou médico-social et du point de vue dôun service ®ducatif ;   

 - et dôassocier syst®matiquement lô®metteur de lôinformation, lô®tablissement de scolarisation et les partenaires 

connaissant lôenfant et la famille ; 

 sôagissant de lô®tablissement dôune proposition dôintervention ®ducative sp®cialis®e, il est n®cessaire de disposer de 
lô®valuation du service de lôASE. 

¶ les outils, le pilotage et la coordination de lô®valuation : 

¶ les partenaires à contacter systématiquement 

¶ les modalit®s dôinformation et dôassociation et de porter ¨ connaissance des familles et de lôenfant, plus largement, le 
respect des droits des parents et de lôenfant ; 

¶ les modalit®s de compte rendu de lô®valuation, y compris le cas ®ch®ant en vue de signalement ¨ lôautorit® judiciaire. 

 

 

Ressources mobilisées : 
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¶ Ressources régulières du Département  

 

 
 
8. organiser des formations actions locales et transversales en direction des 

professionnels de la sphère éducative 
 

Motifs 

 

 

La législation impose désormais une formation des professionnels concourant à la politique de protection de 

lôenfance (article L542-1 du code de lô®ducation). 

Cette formation porte sur : 

 

La formation continue (article D542-1 du code de lô®ducation) a particulièrement pour objectifs la sensibilisation au repérage 

de signaux d'alerte, la connaissance du fonctionnement des dispositifs départementaux de protection de l'enfance ainsi que 

l'acquisition de compétences pour protéger les enfants en danger ou susceptibles de l'être.  

 

Elle est organisée pour partie dans le cadre de sessions partagées réunissant les différents professionnels intervenant 

notamment sur un m°me territoire, afin de favoriser leurs connaissances mutuelles, leur coordination et la mise en îuvre 

de la protection de l'enfance sur le territoire concerné.  

 

Les travaux dô®laboration du sch®ma confirment lôimportance dôune formation conjointe des professionnels engag®s dans la 

protection de lôenfance sur un m°me territoire. 

  

 

Objectifs : 

 

 

Le Département de Seine-Saint-Denis sôest engag® dans une démarche de formation locale partenariale répondant aux 

conditions l®gales et r®glementaires. Cette d®marche doit °tre ®tendue et adapt®e autour de la question de lô®valuation 

partagée. 

 

 

Action : 

 

 

Lôobjet de ce projet  est : 

 

¶ dôadapter les th®matiques de formation locale aux évolutions législatives et particulièrement à la question de 
lô®valuation et de la mise en îuvre dôun nouveau r®f®rentiel ; 

¶ dôint®grer dans cette offre de formation de nouveaux corps professionnels (participation des magistrats et des 
responsables de groupement à certaines séances) ; 

¶ de proposer deux sessions de cette offre sur chacun des groupements dans les cinq années à venir. 

 

Ressources mobilisées : 

¶ Ressources du budget de formation 
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 renforcer la place des parents et des familles dans l’action éducative 
 

 

 

 

9. établir un cadre de référence de l’accompagnement de l’accueil  
 

 

Motifs 

 

 

Lôaccompagnement de la famille constitue une mission centrale de lôaction ®ducative. 

 

En cas dôaccueil physique de lôenfant hors du domicile parental, cette mission est partag®e entre le lieu dôaccueil et la 

circonscription de lôASE du domicile dôautorit® parentale. Lôintroduction progressive, dans les faits et dans la loi, dôun objectif 

de modularité, le nouveau statut des assistants familiaux, la place accrue des parents et de la famille - tant en termes de 

maintien ou non des liens que dô®volution de leurs comp®tences parentales -, lôimportance accord®e ¨ la scolarit®, ¨ la 

formation et ¨ lôinsertion  impliquent de repenser la fonction de r®f®rence et ses modalit®s dôexercice partag® et dô®tablir un 

cadre de r®f®rence de lôaccompagnement de lôaccueil. 

 

Lôaccompagnement de lôaccueil comprend : 

 

¶ lôexercice de plusieurs fonctions distinctes : 

 

 - lô®ducation et la vie quotidienne de lôenfant (en distinguant les actes « usuels » et les actes « non usuels ») 

 - le maintien des liens entre lôenfant et sa famille 

 - lôaccompagnement de la dynamique familiale (maintien ou non du danger ou du risque de danger ; compromission 

des conditions de développement de lôenfant ; possibilité ou non de vie commune) 

 

 - lôinformation de la famille 

  

 - lô®valuation de ses diff®rentes dimensions 

 - et la formulation de propositions dôorientation 

 

 - la prise des d®cisions dôordre juridique portant sur lôadmission, lôorientation et le statut de lôenfant et lôorganisation 

de la mesure 

 

¶ par différents acteurs : 

 - lôenfant lui-même, 

 - le(s) d®tenteur(s) de lôautorit® parentale 

 - le cas ®ch®ant, dôautres membres de la famille  

 

 - la structure dôaccueil et son ®quipe ®ducative 

 

 - la circonscription de lôASE comprenant un responsable et un travailleur social charg® du suivi de la mesure 

 - lôinspecteur du groupement correspondant au domicile dôautorit® parentale 

  

 Parmi ces acteurs professionnels, lôun dôentre eux exerce la fonction de référence au sens de la loi 2007-293. 

 Dôautres acteurs - services tiers de droit commun - peuvent intervenir, au titre de leurs responsabilités et missions 
propres et, de ce fait, °tre associ®s ¨ lôaccompagnement ®ducatif.   
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Objectifs : 

 

 

Cet outil devra notamment préciser : 

 

¶ les objectifs à développer :  

 - lôinformation des parents consid®r®e comme un outil de lôaction ®ducative  

 - lôorganisation de dispositifs de travail et/ou dôexpression collectifs des parents 

 - la mobilisation des parents sur la vie quotidienne, notamment sur la sant® et la scolarit®, de lôenfant, le cas ®ch®ant, 

leur participation financière 

 - la mise en place du Projet pour lôEnfant 

 - le renforcement de lôambition scolaire comme facteur de r®silience et de promotion sociale 

 - la systématisation du suivi de santé des enfants et jeunes accueillis 

  la pr®paration et lôaccompagnement du retour en famille et la mobilisation des outils du droit commun 

 - la pr®paration ¨ lôind®pendance et ¨ lôautonomie pour les jeunes approchant de la majorité 

¶ la r®partition des r¹les et modes de collaboration entre le lieu dôaccueil et lô®quipe ®ducative de circonscription, selon 
les diff®rentes modalit®s dôaccueil 

¶ les relations avec les services d®partementaux de PMI et dôaction sociale et les autres services et intervenants de droit 
commun et les établissements . 

¶ les documents qui d®clinent pour chaque situation le d®roulement et la conduite de lôaccompagnement : DIPC, Projet 
pour lôEnfant, Contrat dôAccueil. 

 

  

Action : 

 

 

Lôobjet de ce projet est la rédaction et la mise en place de ce référentiel. Différentes parties particulières de ce référentiel 

peuvent être étudiées séparément et faire lôobjet de documents annexes, voire de projets sp®cifiques : 

 

¶ le suivi de santé des enfants et jeunes accueillis 

¶ la pr®paration et lôaccompagnement du retour en famille et la mobilisation des outils du droit commun 

¶ la pr®paration ¨ lôind®pendance et ¨ lôautonomie pour les jeunes approchant de la majorit® (projet IV.4) 

¶ le renforcement de lôambition scolaire (projet III.3) 

¶ la clarification des r¹les respectifs de chacun dans lôorganisation et la r®alisation des visites accompagn®es et 
lô®valuation p®riodique des besoins en la mati¯re. 

 

Ressources mobilisées : 

¶ Ressources régulières du Département 

 

 

 
 
10. élaborer le projet d’accueil familial du service de l’aide sociale à l’enfance 
 

 

Motifs : 

 

 

La loi du 27 juin 2005 réforme profondément le statut des assistants familiaux qui sont désormais membres à part entière 

de lô®quipe ®ducative et b®n®ficient dôune formation adapt®e. 
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Le  protocole d®partemental des assistants familiaux sign® en 2008 garantit ¨ ces professionnels des conditions dôexercice 

plus favorables que le cadre légal. 

 

Lô®tablissement dôun projet dôaccueil familial du service de lôaide sociale ¨ lôenfance, pr®vu par la loi, devra permettre de : 

 

¶ renforcer et s®curiser le cadre dôintervention des assistants familiaux 

¶ garantir un accueil de qualité aux enfants et aux familles.  

 

 

Objectifs : 

 

 

Le Département assigne à ce projet deux objectifs principaux : 

 

¶ d®finir et asseoir les place et r¹le de lôassistant familial dans lô®quipe ®ducative et dans lôexercice de la fonction de 
référence : 

 - le contenu et les modalit®s dôinformations de lôassistant familial ; 

 - sa participation ¨ lô®quipe ®ducative : participation ¨ la r®daction du projet pour lôenfant, r®daction dô®crits dans le 

cadre du suivi, participation aux synth¯ses, é 

  - son r¹le aupr¯s de la famille de lôenfant 

 Cette partie du projet correspond à une déclinaison particulière du cadre de r®f®rence de lôaccompagnement de 
lôaccueil. 

 

¶ lôorganisation dôun soutien et dôun accompagnement professionnel, individuel et collectif, des assistants familiaux 
distincts à la fois : 

  - du suivi individuel des situations ; 

 - de lôexercice par le D®partement de ses responsabilit®s dôemployeur. 

  

 

Action : 

 

 

¶ ®laborer le projet dôaccueil familial de lôASE 

¶ lôint®grer dans le projet du service de lôAide Sociale ¨ lôEnfance. 

 

Ressources mobilisées : 

¶ Redéploiement et ressources nouvelles à évaluer 

 

 

 

11. développer l’ambition de réussite scolaire pour les enfants et jeunes 
accueillis et accompagnés 

 

 

Motifs : 
 

 

Ló®volution du public accueilli et accompagn®, parmi lequel un grand nombre dôadolescents en situation de difficult® - voire 

de rupture - scolaire, conduit aujourdôhui ¨ recentrer lô®cole et la scolarit® comme ®l®ment majeur dans la prise en charge 

®ducative des enfants et jeunes. Côest aussi notamment autour de lô®cole et du devenir de lôenfant que peut se construire le 

lien entre lô®quipe ®ducative et les parents et que peut se r®tablir lôexercice des fonctions dôautorit® parentale. 
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Cependant, se manifestent parfois des difficult®s de compr®hension r®ciproque entre lô®cole et les professionnels 

éducatifs : 

¶ ceux-ci estiment que lô®cole nôest pas toujours suffisamment attentive aux difficultés particulières des enfants 
accueillis ; 

¶ a contrario, lô®cole estime ne pas toujours disposer dôinformation suffisante sur la situation des enfants et jeunes 
concernés.  

 

Il en résulte un paradoxe : 

¶ pour les enfants, invit®s ¨ sôinvestir dans leur scolarit®, alors que leur environnement ®ducatif est parfois critique vis-à-
vis de lôinstitution scolaire ; 

¶ pour lôinstitution scolaire, invit®e ¨ d®velopper une attention singuli¯re vis-à-vis des enfants accueillis, alors quôelle ne 
dispose pas de toutes les informations. 

 

En outre, la pr®occupation de r®ussite scolaire sôefface parfois derri¯re la prise en charge de la souffrance et ç la 

réparation ». Ces deux dimensions ne sont cependant pas toujours antagonistes et peuvent se révéler complémentaires 

 

 

Objectifs : 
 

 

La r®flexion partenariale sur lôam®nagement des parcours scolaires, le resserrement des liens entre 

lô£ducation Nationale, les ®tablissements dôaccueil et les services de lôASE est ¨ poursuivre et approfondir, 

notamment aux échelons locaux. 

 

 

Action : 
 

 

Lôobjectif de ce projet est dôorganiser et de renforcer les relations entre la famille, lô®tablissement scolaire, le service éducatif 

qui accompagne ou accueille lôenfant et sa famille et le service de lôAide Sociale ¨ lôEnfance : 

 

¶ d®signation de lôinterlocuteur ®ducatif de lô®tablissement scolaire 

¶ articulations notamment avec les services social, infirmier et m®dical de lô£ducation Nationale dans le second degr® et 
avec les services infirmier et médical et les psychologues dans le premier degré 

¶ informations échangées 

¶ modalités de soutien scolaire 

¶ place et rôle de la famille 

¶ gestion de crises. 

 

Ressources mobilisées : 

¶ Ressources régulières du Département 

 



35/44 
 

 

 
 dépasser le clivage entre prévention et protection et renforcer la 

proximité de l’offre éducative 
 

 

 

 

12. diversifier et territorialiser l’offre éducative de milieu ouvert  
 

 

Motifs : 

 

 

Plusieurs expériences localisées ont commencé à engager une transition : 

 

¶ de mesures souvent exerc®es sous la forme dôune relation duelle entre le travailleur social et la famille 

¶ vers la mobilisation aupr¯s de la famille des ressources dôune ®quipe, dôun territoire de vie et dôun r®seau dôacteurs 
locaux. 

 

Ces expériences sont évaluées très positivement ; il nôest cependant pas envisageable de doubler le maillage territorial de 

lôaction ®ducative de milieu ouvert par cr®ation de nouvelles structures. En cons®quence, doit °tre ®tudi®e, exp®riment®e et 

accompagn®e une d®marche dô®volution des modes dôintervention des services ®ducatifs de milieu ouvert. 

 

 

Objectifs : 

 

 

Lôobjectif de ce projet est de développer une offre éducative de milieu ouvert plus accessible, plus proche du milieu de vie 

des familles, plus souple et plus collective : 

¶ tant dans les modes de contact et de travail avec les familles et les enfants (actions collectives) 

¶ que dans les pratiques professionnelles (travail dô®quipe) en sôappuyant sur les structures existantes (services dôAEMO 
et circonscription de lôASE exer­ant des AED), t°tes de pont de r®seaux ®ducatifs plus territorialisés. 

 

 

Action : 

 

 

Il sôagira dôexp®rimenter, sur un ou deux territoires, les possibilit®s de d®velopper : 

 

¶ un renforcement des liaisons avec les ressources sociales et éducatives du territoire (circonscriptions départementales, 
équipes de pr®vention sp®cialis®e, services de TISF, é) ; 

¶ une offre éducative collective en direction des enfants et des familles; 

¶ un lieu dôaccueil physique de jour et des permanences ®ducatives ; 

¶ la diversification des compétences professionnelles  (TISF, EJE, éducateur scolaire, é) 

¶ les accueils en urgence dans le cadre administratif et contractuel, les accueils exceptionnels et les accueils de 72 
heures. 

 

Les territoires choisis devront être : 

¶ circonscrits, 

¶ et à forte densité de mesures. 
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Pour atteindre la taille critique nécessaire, une répartition territoriale des mesures pourra être envisagée. 

 

Ressources mobilisées : 

¶ redéploiement des interventions de milieu ouvert 
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13. renforcer la qualité, la proximité, la modularité de l’équipement 
départemental d’accueil collectif   

 

 

Motifs : 

 

 

Chacun sôaccorde sur la n®cessit® dôorganiser lô®volution de lô®quipement dôaccueil collectif autour de : 

 

¶ la notion dôancrage de lôenfant sur un lieu unique - le lieu où il habite -  ¨ partir duquel sôorganise notamment sa 
scolarité et sa formation 

¶ et, pour le plus grand nombre, du maintien de la participation et de lôimplication concr¯te de la famille ¨ lô®ducation de 
lôenfant. 

 

Ces principes impliquent que l’adaptation du dispositif d’accueil collectif est indissociable d’une réflexion sur la 

proximité et la territorialisation.  

 

Lô®volution de lô®quipement d®partemental peut ainsi °tre ®tudi®e dans deux directions : 

 

¶ lôorganisation plus territorialis®e de lôoffre ç généraliste » permettant : 

 - de d®velopper lôaccueil et lôintervention en proximit®, la modularit®, lôaccueil de jour, é 

 - de cibler en priorité le public adolescent majoritaire en tenant compte de la part croissante de jeunes filles  

 

¶ lô®volution du r®seau de structures ç spécialisées » déjà en place. 

 Il sôagit de compl®ter lô®quipement existant en structures ¨ rayonnement d®partemental (voire r®gional) offrant des 
réponses spécialisées à des situations particulières mais moins nombreuses.    

 

Ces démarches sont complémentaires et dans les deux cas, il conviendra : 

 

¶ de sôappuyer, pour la cr®ation ®ventuelle de nouvelles capacit®s, sur une analyse pr®cise des publics et motifs 
dôorientation vers des lieux dôaccueil situ®s hors du D®partement et de leur co¾t 

¶ et de sôassurer que toute nouvelle cr®ation constitue bien une alternative directe à ces accueils. 

 

 

Objectifs : 

 

 

Lôobjectif global de ce projet est de développer - par ajustement, mutualisation, redéploiement et création éventuelle - sur 

un territoire limité (1, 2 ou 3 groupements contigus), une capacité d’accueil susceptible de répondre en proximité à la 

demande d’accueil généraliste émanant du territoire.  

 

Une telle évolution est, au premier chef qualitative : elle implique un renouvellement de la notion de projet dô®tablissement : 

 

¶ qui ne doit plus être considéré pour lui-même stricto sensu mais comme intégré dans un réseau local de prise en 
charge 

¶ et doit porter prioritairement sur lôaccompagnement ®ducatif plut¹t que sur la d®finition du public accueilli et les 
conditions dôadmission. 

 

 

Actions : 

 

 
13.1 expérimenter une territorialisation de l’offre d’accueil éducatif 
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Il sôagit  dôexp®rimenter la d®marche sur un territoire ¨ d®terminer o½ sont implant®s diff®rentes structures candidates pour 

ce projet. 

 

La d®marche doit sôappuyer sur : 

 

¶ une observation et une connaissance des situations orientées hors du territoire (a fortiori hors du Département) sans 
indication éducative particulière ; 

¶ un bilan de lôoffre ç généraliste » existante : 

 

La mise en regard de ces deux approches doit permettre dôidentifier : 

  

¶ les possibilités de mutualisation et de co-intervention ; 

¶ les ajustements à apporter dans les projets et/ou fonctionnements des structures existantes ; 

¶ les créations éventuelles à envisager. 

 

Pour parvenir ¨ lôobjectif vis®, trois conditions doivent en outre être réunies : 

 

¶ un fonctionnement « en réseau » et/ou « plateau technique » des structures présentes sur le territoire ; 

¶ un souci dôorientation locale des situations ; 

¶ un accord sur lôexercice partag® et ç modulable » de la fonction de référence. 

 

Ressources mobilisées : 

¶ red®ploiement des capacit®s dôaccueil 

¶ création (notamment par extension) de capacités substitutives à des accueils réalisés hors du Département 

 

 

 
13.2 mettre en place une offre d’accueil et d’activité de jour « éducative et formatrice » 

ouverte 
 

Cette action est compl®mentaire de lôaction pr®c®dente ; il sôagit de d®velopper sur le territoire exp®rimental - donc en 

proximité - une offre dôaccueil et dôactivit® de jour substitutive ¨ un accueil physique. 

 

Cette offre serait comptabilisée comme capacit® dôaccueil  physique et ouverte ¨ des enfants b®n®ficiaires ou non dôune 

mesure éducative de milieu ouvert. 

 

 

Ressources mobilisées : 

¶ red®ploiement des capacit®s dôaccueil 

¶ cr®ation (notamment par extension) par substitution dôaccueils r®alis®s hors du Département 

 

 

 

 

14. renforcer le travail en réseau et la mobilisation du droit commun pour la 
préparation à l’autonomie et l’insertion des grands adolescents et des 
jeunes majeurs  

 

 

Motifs : 

 

 



39/44 
 

Les  adolescents et jeunes accueillis ont de facto, faute de temps, moins le droit ¨ lôerreur et au t©tonnement que les autres 

pour pr®parer leur autonomie. Leur prise en charge sôinterrompt au plus tard ¨ 21 ans et lô©ge de ç sortie » du milieu familial 

et de lôacc¯s ¨ lôind®pendance a, pour tous, consid®rablement changé au cours de ces dernières décennies et se situe 

aujourdôhui autour de 26 ans en moyenne.    

 

Les jeunes accueillis - et avec eux les structures éducatives - doivent anticiper leur indépendance plus tôt que la moyenne 

des autres jeunes. Un important travail est men® au sein des ®tablissements autour de la pr®paration ¨ lôind®pendance.  

 

Cependant : 

 

¶ Le passage ¨ lôind®pendance suppose une capacit® ¨ g®rer ce quôil est convenu dôappeler le quotidien. Or, les 
modalités de prise en charge des futurs adultes dans les ®tablissements nôint¯grent pas toujours cette dimension. 

 

¶ Lôacc¯s ¨ un logement ind®pendant repr®sente une difficult® r®elle et croissante pour la plupart des jeunes et 
particuli¯rement pour ceux ne disposant dôaucun appui familial et de très faibles revenus 

 

¶ En mati¯re dôorientation scolaire, la priorit® est souvent donn®e aux formations courtes susceptibles dôassurer un acc¯s 
rapide ¨ lôind®pendance. 

 

 

Objectifs : 

 

 

Lôobjectif est de progresser dans lôanticipation de lôacc¯s ¨ la majorit® et ¨ lôautonomie et dôorganiser la mobilisation de 

lôensemble des outils du droit commun disponibles afin de pr®parer et dôaccompagner au mieux cette transition : 

 

¶ liens avec les outils et dispositifs dôaccompagnement et dôinsertion des jeunes ; 

¶ établissement de passerelles en mati¯re dôacc¯s au logement 

¶ rapprochement des cultures professionnelles de lôinsertion et de lôaide sociale ¨ lôenfance. 

 

 

Action : 

 

 

¶ r®daction dôun document dôorientation ¨ partir des travaux de lôONED ç Entrer dans lô©ge adulte : la préparation et 
lôaccompagnement des jeunes en fin de mesure de protection » et des expériences conduites en direction des mineurs 
nôayant pas dôautorit® parentale sur le territoire fran­ais 

¶ conventionnement avec les offices de logement social et les foyers de jeunes travailleurs 

¶ mise en place dôaccompagnement conjoints ASE / SSD  

¶ formation des ®quipes de protection de lôenfance sur les dispositifs dôinsertion et de formation professionnelle de droit 
commun  

 

Ressources mobilisées : 

¶ Ressources régulières du Département et redéploiement sur des capacités actuelles occupées par des jeunes majeurs 
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 mieux mutualiser les ressources 
 

 

 

 
 

15. développer l’observatoire départemental partagé de protection de 
l’enfance 

 

 

Motifs : 

 

 

La loi 2007-293 incite au d®veloppement dôune fonction dôobservation articul®e ¨ la fois : 

 

¶ sur la dimension prospective (liens avec le schéma départemental, transmission des évaluations internes et externes 
des établissements et services) 

¶ et sur la dimension opérationnelle (suivi des informations préoccupantes ; capacité à proposer et à mettre en débat une 
analyse du dispositif d®partemental de protection de lôenfance aupr¯s des partenaires). 

 

Une telle approche participe en outre de lôobjectif de compr®hension partag®e et de rapprochement des différentes logiques 

dôaction. 

 

 

Objectifs : 

 

 

Lôobjectif du projet est de d®velopper et dôorganiser lôobservatoire d®partemental partag®, de structurer la d®marche 

dôobservation et dôanalyse du dispositif et de la coordonner avec lôapproche ®valuative autour de différents objectifs du 

schéma, de développer la prise en compte du point de vue des usagers. 

 

 

Action : 

 

 

Le programme de travail de lôobservatoire peut sôorganiser autour de th®matiques suivantes coh®rentes avec ces objectifs : 

  

¶ mieux exploiter, analyser, diffuser et mettre en débat les données disponibles 

¶ développer la connaissance des familles de Seine-Saint-Denis et de leurs difficultés éducatives (articulation avec les 
projets 1 et.2) 

¶ compl®ter lô®tude longitudinale r®alis®e sur les cohortes des sortants de lôASE en 1980, 1990 et 2000 par lô®tude dôune 
cohorte compos®e de jeunes sortant de lôASE en 2010 

¶ renforcer lôanalyse quantitative et qualitative territorialis®e de lôoffre ®ducative de protection de lôenfance. 

 Lôobservatoire, destinataire des évaluations internes et externes des établissements, pourrait, au-delà de sa mission - 
classique - de recueil et dôanalyse de donn®es relatives aux populations et aux publics, accompagner la territorialisation 
progressive de lô®quipement d®partemental dôaccueil (articulation avec le projet 13). 

¶ organiser et mettre en place le dispositif partag® de suivi, de pilotage et dô®valuation du sch®ma d®partemental 

¶ identifier les besoins ®mergents en terme de formation, dôappui et dôaccompagnement des professionnels et des 
®quipes et associer les instituts et centres de formations ¨ une r®flexion sur lô®volution de lôoffre de formation. 
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Ressources mobilisées : 

¶ Recherche de partenariats dô®tude et de recherche 
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16. mettre en place un plateau technique mobile et élaborer un protocole 

partenarial de recommandations pour l’accompagnement des situations 
complexes  

 

 

Motifs : 

 

 

La difficult® dôorganisation de certaines prises en charge est r®currente. Elle est souvent trait®e dans lôurgence et sur le 

mode de la crise et parfois génératrice de différends entre les acteurs concourant à la prise en charge. Les situations 

concernées sont celles de jeunes aux problématiques multiples pour lesquelles on ne trouve pas, de façon récurrente et 

après plusieurs échecs, de solution de prise en charge stable. Leur nombre est évalué à environ cinq situations par cabinet 

de juge des enfants. 

 

Leur prise en charge se situe souvent aux confins de diff®rents champs dôintervention : 

¶ soins 

¶ enseignement 

¶ éducation spécialisée 

¶ prise en charge judiciaire 

¶ « troubles du comportement » et violence. 

 

 

Aucun op®rateur nôest en mesure de lôassurer seul de fa­on p®renne. Ces situations ne constituent pas v®ritablement des 

urgences - les enfants et jeunes concernés sont bien connus - mais les ruptures de prises en charge alimentent les 

demandes dôaccueil imm®diat. 

 

 

Objectifs : 

 

 

Lôobjectif est dô®laborer des r®ponses individualis®es et dôenrayer le processus dô®volution n®gative de r®currence des 

ruptures et des accueils en assurant le soutien et lôaccompagnement sp®cifique du jeune (veille ®ducative, veille clinique, 

intervention op®rationnelle en cas de crise) et de lô®quipe ®ducative ¨ partir du lieu dôaccueil. 

 

 

Actions : 

 

 
16.1 renforcer les synergies entre acteurs dans l’accompagnement des situations 

complexes  
 

 

Le renforcement des synergies de travail entre acteurs nécessite : 

¶ dô®tablir un protocole dôaccompagnement des situations complexes en y associant lôensemble des acteurs participant ¨  
lôaccompagnement - notamment les partenaires extérieurs au champ éducatif, tels que les établissements et services 
sanitaires (notamment secteurs et intersecteurs de psychiatrie adulte et infanto-juvénile) et médico-sociaux. 

¶ dôadapter les instances de travail partenariales consacr®es aux situations complexes pour garantir la cohérence et 
lôadaptation des modalit®s dôintervention au service du projet pour lôenfant et ce tout au long du parcours. 

 

 

Ressources mobilisées : 

¶ Ressources régulières du Département 
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16.2 création d’un plateau technique d’appui mobile 
 

 

Un outil technique dô®tayage des prises en charge complexes est ¨ d®velopper afin : 

 

¶  dôoptimiser les moyens mis en îuvre au service du projet pour chaque enfant ; 

¶ dôassurer leur coh®rence et leur continuit® ; 

¶ in fine, de réduire les risques de rupture et dôerrance institutionnelle .  

 

La proposition est celle dôun plateau technique mobile organis® - sous la forme dôun groupement de coop®ration sociale - 

par mutualisation des ressources spécifiques importantes (postes intérimaires) engagées aujourdôhui aupr¯s des enfants et 

jeunes concernés. 

¶ Il assurera, pour les situations concernées, un rôle de fil rouge et de garantie de cohérence de la prise en charge et de 
lôhistoire de lôenfant. 

¶ Il assurera, aupr¯s de lôenfant ou du jeune et aupr¯s de la structure dôaccueil, un r¹le de veille clinique et dôintervention 
opérationnelle en cas de nécessité. 

 

Ressources mobilisées : 

¶ Redéploiement de ressources de personnel intérimaire 

 

 

 
16.3 établir un protocole d’accompagnement des situations relevant à la fois de 

l’éducation spécialisée et de l’aide sociale à l’enfance 
 

¶ R®daction dôun protocole de travail entre lôASE et la MDPH 

¶ £tablissement de liaisons et dô®changes dôinformations r®guliers 

 

Ressources mobilisées : 

¶ Ressources régulières du Département 

 

 
 
 
17. mettre en place un Dispositif Départemental d’Accueil, d’Évaluation et 

d’Orientation des situations d’urgence 
 

 

Motifs : 

 

 

Essentiellement du fait de son amplitude de fonctionnement (de 17h30 à 8h30), le dispositif actuel de réalisation des 

accueils immédiats de nuit a pour conséquence : 

 

¶ un gel dôune partie de la capacit® dôaccueil durant la journ®e et une difficulté accrue - et un temps plus long - de 
r®alisation des accueils imm®diats de jour par les circonscriptions de lôaide sociale ¨ lôenfance ; 

¶ un glissement progressif des demandes dôaccueil vers les p®riodes dôastreinte et une sollicitation du SIS pour des 
situations déjà connues. 
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Objectifs : 

 

 

Pour répondre à ces difficultés, il y a lieu : 

  

¶ dô®tendre lôamplitude dôactivit® et les missions de service qui centralise lôorientation des accueils dôurgence et 
lôoccupation des places dôurgence ; 

¶ de mettre en place un dispositif de connaissance quotidienne centralisée des places disponibles, accessible aux 
personnes qui préparent un accueil ou réalisent un accueil immédiat. 

 

 

Actions : 

 

 
17.1 création d’un Dispositif d’Accueil d’Urgence Départemental 
 

Est propos®e la cr®ation dôun dispositif dôaccueil dôurgence d®partemental, les missions du SIS ®tant int®gr®es dans ce 

nouveau service avec les missions suivantes : 

 

¶ accueil, pour une durée de 15 jours renouvelable une fois, sur des places propres ou des places réservées pour 
lôurgence, de tout mineur de 0 ¨ 18 ans ne faisant pas lôobjet dôun accueil en cours ; 

¶ recueil des premières informations  auprès de la famille, des professionnels et des partenaires en vue dôune premi¯re 
évaluation rapide sous huitaine 

¶ le cas ®ch®ant, proposition dôorientation de la situation 

 

 

¶ pilotage de lôensemble de la capacit® dôaccueil dôurgence  

 

Ressources mobilisées : 

¶ Redéploiement et ressources nouvelles échéancées sur trois ans 

 

 
 

 
17.2 mise en place d’un dispositif de connaissance des places disponibles 

 

Il y a lieu, pour renforcer la fluidit® et lô®quit® des processus dôorientation, de disposer dôun outil de connaissance de 

lôensemble de la capacit® disponible. 

 

Cette d®marche doit °tre entendue dans le cadre dôune relation ®quilibr®e entre les services d®partementaux et les 

établissements : elle nôa pas pour objet dôimposer un accueil mais de rechercher en toute transparence lôaccueil le plus 

adapt® en prenant en consid®ration les contraintes des structures dôaccueil. 

 

Ressources mobilisées : 

¶ Ressources régulières du Département 

 

 


